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CONCESSION DE SERVICE POUR L’EXPLOITATION 
TOURISTIQUE DU TRONÇON DE VOIE FERREE ENTRE 

LUGARDE ET ALLANCHE AVEC DES VELORAILS 
 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE TYPE 
“AFFERMAGE” (L. 1411-1 du CGCT) 

  

    

  

Hautes Terres Communauté  
  
  
  

 

AVENANT N°2  
  
 

 

 

Exploitant : SAS Compagnie des Chemins de Fer du Cantal 
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ENTRE :  
  

Hautes Terres Communauté, ayant son siège 4 rue du Faubourg Notre-Dame à Murat (15300), 

représentée par Monsieur Didier ACHALME, son Président 
Régulièrement habilité à signer le présent avenant par délibération n°     du  

 

D’une part,  
  
  

ET :  
  
  

SAS Compagnie des Chemins de Fer du Cantal, ayant son siège à Drignac-Gare à Ally (15700), 

représentée par Monsieur Olivier PRAT, son Président  
 

D’autre part,  
  
  
  
  
  
  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT N°2 

  
Le présent avenant n°2 a pour objet de : 

- Reconduire la présente concession de service à compter du 1er janvier 2025 pour une durée 

de 1 an conformément à l’article 2.6 du contrat ; 

- D’étendre le périmètre d’exploitation de la délégation de service public à la portion de voie 

ferrée entre Allanche (PK 511,577) et Neussargues-en-Pinatelle (PK 525,600) conformément 

à l’article 2.7 du contrat ; 

 

ARTICLE 2 – INCIDENCE FINANCIERE  

 

Le présent avenant engendre une réévaluation de la redevance conformément à l’article 3.5 du 

contrat de contrat. 

 

ARTICLE 3 – DATE DE PRISE D’EFFET 

 

L’entrée en vigueur du présent avenant n°2 est fixée à la date de signature. Il sera valable jusqu’à 

l’échéance de la concession de service, période de renouvellement comprise. 
  

ARTICLE 4 – CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES  
  

Toutes les clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne 

sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant n°2, lesquelles 

prévalent en cas de contestations.  

 

Fait à Murat, 

Le  
 

 Lu et accepté,  Vu et approuvé,  
    

  

 

SAS COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU CANTAL                 HAUTES TERRES COMMUNAUTE  
 

Notifié à l’entreprise (date + signature du titulaire) :  

 

 

 

 

 


